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CERTIFICAT INDIVIDUEL VENTE 
Mise en vente, vente des produits phytopharmaceutiques

Le programme

Tarif : 555€
net de taxe*
Examen inclus

CIBLE RÉGLEMENTATION ET 
SÉCURITÉ ENVIRONNEMENTALE

• Cadre réglementaire français 
• Définition des produits phytopharmaceutiques, AMM, 

Usages 
• Classement et stockage des produits au sein de l’espace 

de vente 
• Responsabilité de l’applicateur et vis-à-vis des 

tiers Réglementation spécifique à cette activité 
(enregistrement, documents, agrément d’entreprise…) 

• Risques pour l’environnement, voies de contamination 
(dangers et situations d’exposition) 

• Prévention des risques (Zones, pratiques et 
aménagements : stockage, manipulations, épandages)

PRODUITS PHYTOSANITAIRES ET SANTÉ HUMAINE : 

SANTÉ SÉCURITÉ ET ESPACES OUVERTS AU PUBLIC

• Risques liés à l’utilisation des produits 
phytopharmaceutiques (dangers et situations 
d’exposition) 

• Types de mesures à prendre pour réduire les risques 
(règles simples de protection) 

• Conduite à tenir en cas d’intoxication et d’accident 
(symptômes, mesures d’alerte, signalement)

RÉDUCTION DU RECOURS AUX PRODUITS 
PHYTOPHARMACEUTIQUES, MÉTHODES 
ALTERNATIVES

Durée : 3 jours soit 21h
Lieu : Formation en intra ou inter (Dépla-
cement en France entière) 

Aucun prérequis

* Tarif par personne 
* Tarif groupe :  
   Nous consulter

Vérification des connaissances
30 questions (1h) : seuil de réussite 20/30

OBJECTIFS

• Connaître la réglementation et sécurité 
environnementale

• Identifier et évaluer les risques liés à 
l’utilisation des produits phytosani-
taires

• Connaître et choisir les méthodes alter-
natives à la lutte chimique

MÉTHODES ET MOYENS

• Diaporama ; Remise de documents 
pédagogiques 

• Vidéos (MSA, jardins) 
• Mise en pratique (étiquette, FDS, fiches 

techniques, EPI, reconnaissance de 
maladies, ravageurs, adventices, auxi-
liaires …) 

• Documents présentés : Arrêtés, pla-
quettes, chartes, liste des points de col-
lecte et des entreprises d’élimination 
des déchets toxiques 

• Démonstrations : sites Internet, ma-
tériel, présentation d’échantillons de 
paillages, auxiliaires 

• Visite si possible du lieu de vente (ob-
servation et commentaires de l’amé-
nagement, organisation des produits, 
matériels, équipements et EPI) 

Vendeur de produits phytosanitaires et 
de produits de biocontrôle soumis AMM à 
destination des professionnels ou des non 
professionnels

8h

8h

5h

CERTIPHYTO

• Techniques alternatives (Méthodes et produits de 
biocontrôle, Systèmes ou aménagements) 

• Nécessité d’intervenir : identification des agresseurs et 
évaluation des risques 

• Raisonnement des interventions : choix des produits 
(efficacité, toxicité, caractéristiques).


